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RÉPONSE DE SCGM À UNE DEMANDE D’INFORMATION

Origine : Demande de renseignements en date du 10 juillet 2000

Demandeur : Regroupement des organismes environnementaux en énergie (ROEÉ)

PARTIE 2

Question  30 - Référence: Codes technologiques R1, R3, R4, R6-a, R6-b, R20, R22,
R28, R30, R44, R49, CII-1, CII-9, CII-23, CII-26, CII-30 et CII-39, pages 1 à
9

30.1 - Veuillez préciser le type de recherche technologique pour chaque code technologique
mentionné ci-haut.

Réponse  30

30.1 Nous n’avons pas plus de détails, pour le moment, que ce qui est mentionné à l’annexe D
à la pièce SCGM-19, Document 12 page 1 à 9 dans la colonne commentaires et à l’annexe
H de la pièce SCGM-19, Document 16 page 1 à 5.

Voir aussi les réponses aux questions 41.1 et 41.4 du RNCREQ à la pièce SCGM-19,
Document 12.03.


